
Présentation

Recrutement ATER - CAMPAGNE 2026
Les candidats qui souhaitent postuler durant l’année universitaire 2026-2027, doivent obligatoirement procéder à leur déclaration sur
l’application ministérielle Galaxie via le module Altaïr puis télécharger le dossier de candidature 2026.
 
Poste à pourvoir à compter du 1er septembre 2026 : 

ATER_18 Métallurgie physique et Sciences des Matériaux_EPN04

Après inscription, votre  devra être numérisé en undossier de candidature(veuillez cliquer sur le lien pour accéder au dossier)
seul fichier au format ATER_n°poste_NOM_prénom_.pdf)et contenir toutes les pièces exigées par la réglementation en vigueur.
Celui-ci sera transmis uniquement par courriel au plus tard le , à l’adresse. 29 mai à 16h00

recrutement-Ater@cnam.fr

Décret n°88-654 du 7 mai 1988 relatif au recrutement d'attachés temporaires d'enseignement et de recherche dans les établissements publics

d'enseignement supérieur

L’absence d’inscription sur Altair et/ou l’absence de dépôt numérique de dossier entraine de facto l’irrecevabilité de la candidature ;

Tout dossier envoyé hors délai ou tout dossier incomplet à la date limite susmentionnée sera déclaré irrecevable.

Date de décision de l'établissement au plus tard le 6 juillet 2026

29 avril 2026 - 10h
29 mai 2026 - 16h

date limite de candidature

https://presentation.cnam.fr/le-cnam-recrute/recrutement-ater-campagne-2026-1618100.kjsp?RH=EMP
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